
530 LE MOUVEMENT C ATHOLIQUE

tout fut inutile devant le parti pris des opposants. Au 24 avril, 
ou n'était encore arrivé qu'au 15e article ; il en restait 07 à exami
ner. Pendant quelque temps, on avait cru que le vaisseau allait 
arriver au port : le voilà rejeté en pleine mer, au milieu des tem
pêtes, par la coalition du fanatique McCarthy et du libéral Lau
rier. et l’obstruction déloyale d'une minorité asservie à des pas
sions politiques.
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Les élections de 1896. Le règlement 
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Les députés se séparèrent et les électeurs des sept provinces 
de la Puissance furent convoqués jxmr le 23 juin 1800 à l’effet de 
nommer une nouvelle chambre. Les élections allaient se faire sur 
la question des écoles catholiques du Manitoba. Au commence
ment du mois de mai. Sir Charles Tapper remplaça Sir Howell à 
la tête du gouvernement fédéral. Son premier acte fut de faire 
rentrer M. Angers dans le cabinet. Il déclara hautement et a 
plusieurs reprises qu’il travaillerait de tout son pouvoir “à remé
dier aux griefs de la minorité catholique romaine de Manitoba en 
la rétablissant dans la jouissance des droits et privilèges que lui 
garantit la constitution." “ Les lois de 1800, dit-il à Winnipeg 
même, sont une iniquité. Elles constituent une violation du pacte 
fédéral qui dit que les Anglais et les Français, les catholiques et 
les protestants, la majorité et la minorité, les grands et les petits 
sont égaux devant la loi. J'ai été partie à ce pacte, et je ne serais 
pas un homme d'Etat digne de ce nom si je consentais à laisser 
écraser lu minorité de Manitoba parce qu'elle est catholique et 
parce qu’elle est faible.”

M. Laurier de son côté déclara solennellement que si le peu
ple du Canada le portait au pouvoir, “il réglerait” la question des 
écoles de Manitoba “à la satisfaction de toutes les parties inté
ressées ; ” il promit “de réussir à satisfaire ceux qui souffraient,” 
c’est-à-dire les catholiques, et s'engagea “ si la conciliation ne 
réussissait pas, à exercer complètement et en entier le recours 
constitutionnel que fournissait la loi. (1)”

ta
1>1
m
m
bn
en

en
Le
mu
d’i
au
de
pu;
vie
qui
trè

(lui
lui

fon
ven
pan

< l ) “Si lt* peuple du i anedii me voile mii pouvoir, comme j'« ti ai 'n convh lit u, 
je lèwltrni celle qiiePt'OU à lu Mil ►fuclit II d< toutes le> puiti«-s ictére^éeM. . . Je 
Htlirmv que je r< n«*iiai n *HtiMair«- ceux qui moi #>• ni iIhuh le moment.... Et puis, 
en tin de conij le, >i lu conciliât ou ne ié< »-it point, j'Hiimi à exeicer ce rt votny 
titutiunnel tjue loi mit lu loi. recours que fuercerm enm/ilitnneht et en entier" PP-ouih 

le*» éltcteiiiM de Suint-Rt.ch, ù Quebec, ie|iruduit l'hlecttur, journal libéral.«levant
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